
\ Qui est habilité à les constater ? 

Les délits et contraventions commis dans les bois ne relevant pas du régime forestier sont recherchés 
et constatés tant par les gardes des bois et forêts des particuliers que par les gardes champêtres des 
communes, les gendarmes et, en général, par tous officiers de police judiciaire chargés de rechercher 
et de constater les délits ruraux (agents de l’ONF et des Directions Départementales de l’Agriculture 
et de la Forêt).  
# Art L231-1 du Code Forestier 
# Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire  
# Les procès-verbaux dressés par les gardes particuliers sont adressés, sous peine de nullité, au procureur 

de la République dans les trois jours qui suivent leur clôture 

\ Délits relatifs aux arbres 

` La coupe ou l'enlèvement d'arbres ayant 20 centimètres de tour et au-dessus est puni d'une amende de 
45.000 euros. La circonférence est mesurée à 1,30 mètre du sol.  
# Si les arbres mentionnés par l'article précédent ont été enlevés et façonnés, le tour en est mesuré sur la 

souche.  
# Art L331-2 et 3 Code Forestier 

` Quiconque enlève des chablis et bois de délit est condamné aux mêmes amendes et restitutions que 
s'il les avait abattus sur pied 
# Art L331- 5 Code Forestier 

` Dans les bois et forêts, la coupe ou l'enlèvement de bois qui n'auraient pas 20 centimètres de tour est 
puni de l'amende prévue par le 5° de l'article 131-13 du code pénal pour les contraventions de la 
5ème classe. La même amende est appliquée s'il s'agit d'arbres issus de semences ou plantés dans les 
forêts depuis moins de dix ans.  
# Art R331-5 Code Forestier 

` Ceux qui, dans les bois et forêts, ont éhoupé, écorcé ou mutilé des arbres, ou qui en ont coupé les 
principales branches ou qui ont enlevé de l'écorce de liège, sont punis comme s'ils les avaient abattus 
par le pied.  
# Art L331-4 Code Forestier 

` Quiconque arrache des plants dans les bois et forêts est puni d'une amende prévue par le 5° de l'article 
131-13 du code pénal pour les contraventions de la 5ème classe. 
# Art R331-4 Code Forestier 

\ Délits relatifs aux autres produits de la forêt 

` Le fait, sans l'autorisation du propriétaire du terrain, de prélever des champignons, fruits et semences 
des bois et forêts est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 2e classe.  
# Lorsque le volume extrait est supérieur à 5 litres, l'amende encourue est celle prévue pour les contraven-

tions de la 4e classe.  
# Pour plus de détails relatifs à la cueillette sauvage des champignons voir la fiche 636002 
# Art R331-2 Code Forestier 

Délits commis en  Forêt privée ? Contraventions ? 

Une question,  

 une réponse 

Fiche n° 636101 2008 



` Le fait, sans l'autorisation du propriétaire du terrain, de procéder sur celui-ci à l'extraction ou l'enlève-
ment de pierres, sable, minerai, terre, gazon ou mousses, tourbe, bruyère, genêts, herbes, feuilles ver-
tes ou mortes, engrais est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe.  
# Lorsque le volume extrait est supérieur à 2 mètres cubes, l'amende encourue est celle prévue pour les 

contraventions de la 4e classe.  
# Art R331-1 Code Forestier 

\ Délits liés à la divagation des animaux 

` Les propriétaires d'animaux trouvés en délit dans les semis ou plantations exécutés de main d'homme 
depuis moins de dix ans sont punis d'une amende de 3 750 euros, sans préjudice, s'il y a lieu, des 
dommages intérêts.  
# Art L331-7 

\ Délits liés à la présence de véhicules en forêt 

` Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe tout détenteur de véhicu-
les, bestiaux, animaux de charge ou de monture trouvés dans les forêts, sur des routes et chemins 
interdits à la circulation de ces véhicules et animaux.  

` Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe tout détenteur de véhicu-
les, bestiaux, animaux de charge ou de monture trouvés dans les forêts, hors des routes et chemins.  
# Art R331-3 

Les fiches actualisées sont sur le site : 
http://www.ofme.org/foret-privee/fiches.php 

Pour nous écrire : 
paca@crpf.fr 


